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Document final de la dixieme session extraordinaire 
de l'Assemblee generale; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee "Ne
gociations sur la limitation des armes strategiques". 

94, seance ph;nihe 
12 decemhre 1980 

35/157. Armement nucleaire israelien 

L"Assemhlee generate. 

Rappe/ant ses resolutions pertinentes relatives a la 
creation d'une zone exempte d'armes nucleaires dans 
la region du Moyen-Orient. 

Reafjirmant sa resolution 33/71 A du 14 decembre 
1978 sur la collaboration militaire et nucleaire avec 
Israel et sa resolution 34/89 du 11 decembre 1979 sur 
I' armement nucleaire israelien. 

I. Prend acte du rapport interimaire du Secre
taire general sur Jes travaux du Groupe d'experts 
charge d'etablir une etude sur l'armement nucleaire 
israelien79 ; 

2. Prie le Secretaire general de poursuivre ses ef
forts a cet egard et de presenter son rapport a I' As
semblee generale lors de sa trente-sixieme session; 

3. Decide d' inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee .. Ar
mement nucleaire israelien". 

94<' S(,{/n("(' plenic~re 
12 dccemhre /980 

35/158. Application de la Declaration sur le renfor
cement de la securite internationale 

L 'Assemh/ee genera le. 

Ayant examine la question intitulee .. Application 
de la Declaration sur le renforcement de la securite 
internationale'' et le rapport du Secretaire generaJ80 

etabli avec !'aide du Groupe d'experts gouverne
mentaux sur !'application de la Declaration sur le 
renforcement de la securite internationale, 

Prenant note du dixieme anniversaire de !'adoption 
de la Declaration sur le renforcement de la securite 
internationale81 et du role important qu'elle a joue 
pour ce qui est de consolider la paix et la securite et 
de promouvoir la cooperation entre Jes Etats sur la 
base des buts et principes de !'Organisation des Na
tions Unies, 

Notant m·ec satisfaction que la grande majorite des 
Etats Membres ont adhere a la Declaration et ont ac
tivement contribue a !'application de ses dispositions 
et de ses principes, 

Pn~fondement trouhlee par la multiplication des 
actes de violation de la Charte des Nations Unies et 
des principes et dispositions enonces dans la Decla
ration, par le recours a la menace ou a l'emploi de la 
force. !'intervention militaire. l'ingerence et l'occu-
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pation. qui se traduisent par une rupture de la paix et 
par une menace pour la paix et la securite interna
tionales. 

Pnif,md£;ment prc;occ11p£;e par la persistance de 
foyers de crise et de tension, !'emergence de nou
veaux contlits entre les Etats qui mettent en danger la 
paix et la securite internationales. la poursuite et 
!'intensification de la course aux armements, en parti
culier de la course aux armements nucleaires. et 
l'accroissement des depenses militaires. la poursuite 
des politiques de rivalite. la confrontation et la Jutte 
pour la division du monde en spheres d'intluence et 
de domination. la persistance du colonialisme. du 
neo-colonialisme. du racisme dans toutes _;es mani
festations et de !'apartheid. la deterioration continue 
de la situation economique internationale et l'elargis
sement de l'ecart entre Jes pays developpes et Jes 
pays en developpement. qui demeurent Jes principaux 
obstacles au renforcement de la paix et de la securite 
internationales. 

Notw1t que. de plus en plus. le Conseil de securite 
n'a pas ete en mesure d'agir conformement a son 
mandat en vertu de la Charte et qu'a plusieurs repri
ses ii a ete demande a I' Assemblee generale d'exami
ner, en session extraordinaire ou en session extraordi
naire d'urgence, Jes graves problemes internationaux 
qui affectent ou menacent la paix et la securite inter
nationales. 

Notant a1·ec 1111e 1·i1·e preoccupation que le proces
sus de detente internationale. qui a evolue au cours 
de la decennie depuis !'adoption de la Declaration. est 
reste limite. a la fois dans sa portee et dans son appli
cation geographique. et a subi un serieux recul. 

I. R(;qffirme solcnncllement. a !'occasion du 
trente-cinquieme anniversaire de l'Organisation des 
Nations Unies et du dixieme anniversaire de l'adop
tion de la Declaration sur le renforcement de la secu
rite internationale. la validite universelle et incondi
tionnelle des buts et principes de la Charte des Nations 
Unies en tant que fondement des relations entre Jes 
Etats. quels que soient leur superficie, leur situa
tion geographique, leur niveau de developpement ou 
leur systeme politique. economique. social ou idcolo
gique. comme moyen de base d'assurer la paix et la 
securite internationales; 

,., ( ·011da11111e (;11ergiq11eme11t toute violation de la 
Charte. en particulier de ses principes de souverai
nete. d'independance politique et d'integrite territo
riale des Etats et des droits inalienables des peuples 
sous regime colonial ou raciste ou sous occupation et 
domination etrangeres a l'autodetermination et a l'in
dependance dans Ja poursuite de leur avenir national. 
conformement a leurs aspirations politiques. econo
miques. sociales et ideologiques. par le recours a la 
force armee, a !'intervention et a l'ingerence OU par 
des moyens plus subtils et plus insidieux de subver
sion et de destabilisation ou par toute autre forme de 
pression politique, economique, militaire, psycholo
gique. financiere OU ideologique; 

3. /111•itc instamment tous Jes Etats a se conformer 
strictement. dans leurs relations internationales, aux 
engagements qu'ils ont pris en vertu de la Charte et, a 
cette fin. a appliquer systematiquement les principes 
et Jes dispositions de la Declaration; 


